
Calendrier 
scolaire
Hiver 2021

12 janvier 
Journée pédagogique

25 janvier 
Début des cours

12  février  
Dernière journée  
pour annuler un cours
1er au 5 mars  
Semaine de relâche - sans cours
30 mars 
Horaire du vendredi

1er avril 
Journée de repos et de rattrapage 
- sans cours
2 avril  
Congé - Vendredi Saint
5 avril  
Congé - Lundi de Pâques
6 et 7 avril  
Journées de repos et de 
rattrapage - sans cours
Midi 11 mai à midi 13 mai 
Annulation de cours (grève)
14 mai 
Dernière journée de cours
17 et 18 mai 
Journées d'études (sans cours) ou 
d'évaluation
19 et 21 mai
Épreuve uniforme de français / 
Journée d’évaluation
19 au 28 mai 
Journées d'évaluation

24 mai  
Congé - Journée  
nationale des patriotes
31 mai au 1er juin  
Journées de réserve, si 
nécessaires, pour la tenue 
d'évaluations
1er juin  
Fin de la session
4, 7 ou 8 juin (à confirmer) 
Date limite de remise 
des notes finales

7 juin 
Journée pédagogique
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Dans certains programmes ou cours, des stages ou activités d’apprentissage 
peuvent se dérouler durant les jours sans cours, les fins de semaine ainsi 
qu’avant ou après la fin de la session régulière. Ces exceptions doivent 
cependant être prévues au plan de cours et autorisées par la Direction  
des études et de la vie étudiante.

- Adopté par le conseil d’administration le 16 décembre 2020 -
- Modifications mineures et mise à jour du 7 mai 2021-
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